
PRD-298 
 
Projet de délibération du 6 octobre 2021 de Mmes et MM. Amar Madani, Uzma 
Khamis Vannini, Pierre de Boccard, Gazi Sahin, Pierre Scherb, Fabienne Beaud 
et Albane Schlechten: «Membres suppléant-e-s dans notre Conseil municipal». 
 

(ainsi amendé par la commission du règlement le 31 août 2022, et accepté par le 
Conseil municipal lors de la séance du 2 novembre 2022,  

dans le rapport PRD-298 A1) 
 

DÉLIBÉRATION 
 
Exposé des motifs 

 
Lors de sa session du 3 septembre 2021 le Grand Conseil genevois a approuvé une 
modification de la loi sur l'administration des communes (LAC; B 6 05), portant sur la 
possibilité de disposer de membres suppléant-e-s dans les conseils municipaux. Le 
texte de loi adopté réintroduit un article 7 dans la LAC. 

 
Cette loi permettra au Conseil municipal de chaque commune de décider s'il souhaite 
adopter cette nouvelle possibilité de représentation. S'il souhaite en faire usage, cette 
décision devra prendre la forme d'une délibération modifiant le règlement du Conseil 
municipal, elle-même soumise au référendum facultatif. 

 
Par courrier du 14 septembre 2021 (en annexe), le conseiller d’Etat en charge du 
département de la cohésion sociale (DCS) informait les communes que conformément 
à l'article 17 de la LAC ces règlements sont soumis à l'approbation de son département 
et que le Service des affaires communales (Safco) se tenait à la disposition des 
conseils municipaux qui souhaiteraient lui faire examiner préalablement les 
modifications réglementaires qu'ils envisagent d'adopter, afin d'assurer qu'elles soient 
conformes au droit supérieur. 

 
Lors de la consultation initiée par la commission des affaires communales, régionales 
et internationales du Grand Conseil sur ce même sujet en février 2021, notre Conseil 
s’était montré favorable à cette modification de la LAC, 61 voix s’étant exprimées 
positivement. 

 
Au vu de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseillères municipales 
et Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de délibération suivant. 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION AMENDÉ 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 

13 avril 1984; 

 
vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011; 
 



sur proposition de la commission du règlement du Conseil municipal, 
 

décide: 
 

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 avril 
2011 est modifié comme suit: 

 
Art. 2 Définition 
1 Nouveau: Le Conseil municipal est l’autorité délibérative de la commune 

conformément à l’article 140 de la Constitution genevoise. Il est composé de 
80 membres. 

2 Nouveau: Il comprend également des membres suppléant-e-s dont la désignation 
et les attributions sont fixées par le présent règlement. 

3 Ancien art. 2: Le Conseil municipal délibère en séances ordinaires durant 
2 périodes annuelles, l’une du 15 janvier au 30 juin, l’autre du 1er septembre au 
23 décembre, en présence du Conseil administratif. Des séances extraordinaires 
peuvent être convoquées en tout temps sauf les dimanches et jours fériés. 

 
Art. 9 Serment 
1 Inchangé 
2 Inchangé 
3 Inchangé 
4 Inchangé 
5 Nouveau: Les membres suppléant-e-s du Conseil municipal prêtent le serment 

formulé à l’alinéa premier après confirmation de la répartition en commission des 
sièges par groupes, selon l’article 117 du présent règlement. 

 
Art. 10 Membre ou membre suppléant-e du Conseil municipal, démission, 

décès 
1 La qualité de membre ou de membre suppléant-e du Conseil municipal s’acquiert 

par la prestation de serment prévue à l’article 9 du présent règlement et dure jusqu’à 
l’échéance de la législature.  

2 Inchangé  
3 En cas de démission ou de décès, il est procédé à l’assermentation d’un nouveau 

ou d’une nouvelle membre ou membre suppléant-e du Conseil municipal à l’occasion 
de la prochaine session. 

4 Nouveau: La ou le membre suppléant-e du Conseil municipal qui devient membre 
du Conseil municipal prête à nouveau serment. 

5 Ancien al. 4: La nouvelle personne membre ou membre suppléant-e du Conseil 
municipal est élue conformément à la LEDP. 

 
Art. 10bis Membres suppléant-e-s du Conseil municipal 
1 Le nombre de membres suppléant-e-s du Conseil municipal est équivalent au 

nombre de sièges des groupes en commission, mais de deux si le groupe n’a droit 
qu’à un siège en commission. 

2 Les membres suppléant-e-s sont les candidat-e-s ayant obtenu le plus de suf-
frages après la dernière personne élue de la liste. 



3 La qualité de membre suppléant-e est intrinsèquement liée à l’appartenance au 
groupe. 

4 En cas d’absence d’une séance plénière ou d’une commission, un-e membre 
titulaire du Conseil municipal peut être remplacé-e par un-e membre suppléant-e. Les 
modalités pratiques sont définies par le Bureau du Conseil municipal. 

 
Art. 10ter Droits et devoirs 
1 Les membres suppléant-e-s du Conseil municipal ont les mêmes droits et devoirs 

que les titulaires dans les limites fixées par le présent règlement. Ils reçoivent la même 
documentation et les mêmes indemnités. 

2 Toutefois, ils ne peuvent être: 
a) membre du Bureau du Conseil municipal; 
b) président-e de commission; 
c) rapporteur ou rapporteuse de majorité. 

 
Art. 130 E) 
Les membres et les membres suppléant-e-s du Conseil municipal ne peuvent pas 

être membres des commissions et conseils d’administration susmentionnés. Si la 
personne concernée est déjà membre d’une commission ou d’un des conseils 
d’administration ou de fondation susmentionnés au moment où elle devient membre 
du Conseil municipal, il lui est accordé un délai de 6 mois pour démissionner de l’un 
ou l’autre de ces mandats. 
 


